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Même si on a l’habitude que la Chambre médicale se 
prononce sur de nombreux sujets importants, et parfois 
brûlants, dans un temps restreint, on peut dire avec du 
recul que tout était réuni pour qualifier cette Chambre 
médicale d’exceptionnelle. Le point le plus important 
de cette journée a sans aucun doute été la révision du 
tarif ambulatoire et la décision d’organiser une vota-
tion générale sur cette révision. 
Si personne ne conteste la nécessité de cette révision 
du tarif ambulatoire, qui reposait sur des données de 
1996, les milieux politiques avaient dès le début souli-
gné qu’ils n’accepteraient pas une révision qui entraîne 
des hausses de coûts significatives. Pourtant, c’est l’es-

sence même d’une révision qui évalue des prestations 
de se conclure par la réévaluation de certaines et la dé-
préciation d’autres. Malheureusement, cet argument 
est aussi utilisé à tort pour influencer le débat. 
Ce projet de révision tarifaire est le résultat d’une col-
laboration longue et intensive de nombreux experts 
issus de toutes les spécialités, qui ont examiné la struc-
ture prestation après prestation. Le résultat se re-
trouve dans la structure tarifaire ats-tms: grâce à 
l’expertise médicale collectée, la relation établie 
entre les prestations s’est approchée au plus près 
d’un tarif approprié idéal. Vos critiques concernant 
des points importants seront prises en compte par la 
suite dans le cadre des mises à jour prévues du tarif. 
 Cependant, les délais très courts imposés par la Confé-
dération ne nous ont pas permis d’obtenir encore un 
meilleur résultat, qui aurait bénéficié d’un soutien en-
core plus large. Mais rejeter cette proposition revien-
drait à quitter la table des négociations, à réduire notre 
influence sur le tarif ambulatoire et à nous subordonner 
aux interventions tarifaires répétées des autorités. Une 
seule certitude: le tarif changera. Reste à savoir si nous, 
médecins, souhaitons assumer notre responsabilité 
pour un tarif approprié ou si nous voulons céder cette 
responsabilité à l’OFSP et à ses fonctionnaires. 

La Chambre médicale du 28 avril 2016 a accepté à une 
nette majorité la structure tarifaire ats-tms version 1.0. 
Dans la foulée, elle a accepté la convention de normali-
sation sous réserve que les écarts que celle-ci engendrera 
soient corrigés dans un délai de cinq à dix ans. Pour 
rappel, la normalisation garantit que le volume de points 
tarifaires de la structure révisée corresponde à celui de 
l’ancienne structure. Sans cette normalisation, la nou-
velle structure risque d’être refusée par le Conseil fédé-
ral et par ceux qui assument les coûts. 
Comme la Chambre médicale a suivi la proposition du 
Comité central de mener une votation générale sur la 
révision du tarif ambulatoire, la décision finale vous 
revient.
Tous les membres ordinaires de la FMH sont invités  
à participer à la votation générale. Vous recevrez par 
courrier postal la carte de légitimation, le bulletin de 
vote avec les questions de la votation, une enveloppe-
réponse adressée au notariat et des informations concer-
nant les questions auxquelles vous devez répondre. 
Ceux qui le souhaitent peuvent placer leur bulletin de 
vote dans une enveloppe séparée avant de glisser le 
tout dans l’enveloppe-réponse. Le délai d’envoi est fixé 
au 28 mai 2016 (la date du timbre postal faisant foi). 

Vous trouverez en ligne, sur myFMH, toute la docu-
mentation et le navigateur tarifaire avec les positions 
révisées. Par ailleurs, un article sur la révision sera 
 publié dans le BMS du 18 mai 2016. Les sociétés de 
 discipline médicale, notre équipe chargée des tarifs et 
nombre d’autres experts ont investi énormément de 
leur temps pour que nous puissions vous présenter ce 
tarif ambulatoire, approprié et ouvert sur l’avenir. 
Alors, prenez le temps de consulter les informations 
disponibles et de voter! 

Nous n’obtiendrons pas de meilleur tarif 
bénéficiant d’un soutien encore plus large.

Ne pas vouloir assumer notre responsabilité 
pour un tarif approprié équivaut à céder cette 
responsabilité à l’OFSP et à ses fonctionnaires. 
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